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Annexe 1 : Décret n°83-766 du 24 août 1983 fixant la liste 
des actes professionnels accomplis par les 
orthophonistes.
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Annexe 2 : Décret n°92-327 du 30 mars 1992 modifiant le 
décret n°83-766 du 24 août 1983 fixant la liste des actes
professionnels accomplis par les orthophonistes.
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Annexe 3 : Décret n°2002-721 du 2 mai 2002 relatif aux 
actes professionnels et à l'exercice de la profession 
d'orthophoniste.
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Annexe 4 : Nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, chirurgiens-dentistes, 
sages-femmes et auxiliaires médicaux du 27 mars 1972 
– Titre III, Chapitre VI, Article 5.
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Annexe 5 : Nomenclature générale des actes 
professionnels des médecins, chirurgiens-dentistes, 
sages-femmes et auxiliaires médicaux du 27 mars 1972 
– Titre IV, Chapitre II, Article 2.
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Annexe 6 : Arrêté du 27 juin 1990 modifiant la 
Nomenclature générale des actes professionnels des 
médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-
femmes et des auxiliaires médicaux.
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Annexe 7 : Frise chronologique des dates d'apparition des 
pathologies dans les revues orthophoniques.

A 9



Annexe 8 : Loi n°64-699 du 10 juillet 1964 relative aux 
professions d'orthophoniste et d'aide-orthoptiste.
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Annexe 9 : Tableau récapitulatif des textes de lois régissant la formation initiale.

Organisation des enseignements, Présence de cours Organisation des stages
Nombre d'années et d'heures de sur la déglutition
formation.

Décret du 10 Novembre Stage en service de consultation ORL,
1966 NON neuro, neuropsychiatrie infantile

Stage 3 demi-journées en 1ère et 2ème
Arrêté du 14 Décembre
1972

NON en 3ème année
Uniquement en structure

Arrêté du 14 Décembre
inversion de 2 matières entre la 1ère et la NON Idem 1972

de Décembre 1972. 2ème année par rapport à 1972.

Arrêté du 16 Mai 1986 - ORL (enseignement médical
théorie et de TD (1140h de matières indispensable des pathologies) libéral)
spécifiques et 500h de notions générales)

20h
Arrêté du 25 Avril 1997
modification de l'arrêté de Mai Théorie et de TD indispensable des pathologies)
1986

20h
Décret du 30 Août 2013

et TD (Étude de la phonation, déglutition et articulation)

Sémiologie et étiologie des pathologies de 

Intervention orthophonique dans le cadre des 
pathologies de la phonation, articulation, déglutition

TD = Travaux dirigés TPE = Travaux personnels de l'étudiant CM = Cours magistraux

Formation 3 ans

Formation en 3 ans : 833 heures
Téorie et pratique (Orl, neuro, psychiatrie)

Année ; 5 demi-journées minimum

Formation en 3 ans : 833 heures
1977, modification du décret 

Formation en 4 ans  : 1640 heures de 1200 h de stages (possible en cabinet

- Rééducation oro-myo-fonctionnelle
(trouble de la déglutition, dysphagie...) : 

Formation en 4 ans : 1640 heures de - ORL (enseignement médical 1200 h de stages

- Rééducation oro-myo-fonctionnelle

Formation en 5 ans : 3158 heures de CM Semestre 2 20h CM, 20h TD, 50h TPE 2040 h de stages

4175 heures de TPE Semestre 5 : 25h de CM 25hTD 50h de TPE

phonation articulation déglutition(dysphagie, aphagie)

Semestre 8 : 15h de CM 25h de TD 30h De TPE : 



Annexe 10 : Arrêté du 16 septembre 1977 modifiant l'arrêté 
du 14 décembre 1972 relatif à la réforme des études en 
vue du certificat de capacité d'orthophoniste.
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Annexe 11 : Arrêté du 25 avril 1997 modifiant l'arrêté du 16 
mai 1986 relatif aux études en vue du certificat de 
capacité d'orthophoniste.
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Annexe 12 : Tableau récapitulant les programmes des écoles françaises dans le domaine de la 
déglutition sur 4 ans.

Nombre d'heures et types d'enseignement Total d'heures Profession des enseignants Particularités de l'école
1ère année 2ème année 3ème année 4ème année

AMIENS Pas d'informations
BESANCON Pas d'informations
BORDEAUX Pas d'informations
CAEN Pas d'informations
LILLE 6H DE CM 16H DE CM 8H DE CM 3H DE CONFÉRENCE 33H DE CM ORL, Orthophonistes

Développement normal de la déglutition (2h) Organisation de le prise en charge En neurologie et en ORL En neurologie et en ORL +

Anatomie du larynx (2h)  de la dysphagie de l'adulte (10h) + 4H DE TD + 4H DE TD 8H DE TD

Initiation orthophonique à la déglutition (2h) Évaluation et rééducation En neurologie et en ORL

des troubles de la déglutition

et de l'alimentation (6h)
LIMOGES FORMATION EN 5 ANS 

école créée pour la rentée 2012/2013
LYON Pas d'informations
MARSEILLE 28H DE CM 0 23H DE CM 0 51H DE CM Non renseigné aucun cours sur la déglutition en 2ème année

+ 12H DE TD Module parole et déglutition + aucun cours sur la déglutition en 4ème année

Étude phonation, articulation, déglutition Parole et déglutition adulte 12H DE TD
MONTPELLIER 4H DE CM 6H DE CM 10H DE CM Non renseigné Pas de TD

Dysphagie du sujet âgé
NANCY Pas d'informations
NANTES Pas d'informations
NICE Rééducation de la déglutition Non renseigné Non renseigné Très peu d'informations
PARIS 0 4H DE CM 18H DE CM Non renseigné 22H DE CM ORL, Orthophonistes

+ 12H DE TD +

La déglutition et la phonation Anatomie physiologie de la 2H DE TD

déglutition (6h)

Intervention précoce dans le

POITIERS 14H DE CM + 6H DE TD 3H DE TD 0 23h30 DE CM Non renseigné

Anatomie cavité buccale, voile + 2H DE TABLE RONDE +

Pathologie de la déglutition chez l'adulte 9H DE TD

+

Physiologie de la déglutition Évaluation, rééducation 2H DE TABLE

- Après chirurgie ORL RONDE

- Dans les pathologies neurologiques

liées au vieillissement
ROUEN FORMATION EN 5 ANS 

École crée pour la rentée 2013/2014
STRASBOURG 20H DE CM + 20H DE TD 0 24H DE CM 3H DE CM + 2H DE TD 47H DE CM + 22H DE TD ORL, Orthophonistes, aucun cours sur la déglutition en 2ème année
TOULOUSE 20H DE CM + 20H DE TD 48H DE CM + 16H DE TD 37H DE CM + 27H DE TD 0 105H DE CM ORL, Orthophonistes obligation de faire un stage de 30h en 

(phonation, déglutition, articulation) Physiologie de la déglutition Pathologie de la + articulation / déglutition

Anatomie des VADS Supérieures et inférieures Introduction à la pathologie des déglutition adulte 63H DE TD aucun cours sur la déglutition en 4ème année

PEC Dysphagie

intervenant dans la déglutition. Réhabilitation 

sur la déglutition. des troubles de la 

(troubles, évaluation, rééducation) déglutition

TOURS Pas d'informations
CM = Cours Magistraux TD = Travaux dirigés PEC = Prise en charge

Traumatologie : dysphagie de l'adulte

Physiologie neuro-musculaire :

Bilan de la dysphagie (2h)

domaine oro-facial :

Théorie et pec des dysphagies (2h)

Déglutition et pathologie ORL (4h)

Déglutition et SLA (2h)

Déglutition et troubles neurologiques (2h)

Phonation Déglutition : 6H30 CM

Anatomie pharyngolarynx

Anatomie fonctionnelle pharyngo-laryngée Troubles de la déglutition :

Phonation Déglutition : Moyens d'exploration 3H CM

Examen clinique et paraclinique (2h)

Exploration paraclinique de la déglutition (1h)

Physiologie et processus développementaux dysfonctionnements oro bucco faciaux.

Rappel anatomo-physiologique



Annexe 13 : Tableau récapitulatif non exhaustif des 
formations continues dans le domaine de la déglutition.
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Public visé Durée Intervenants lieu tarifs DPC

Doctorants en médecine Toulouse
Orthophonistes 3 modules de 3 jours Montpellier 400€ + 169€ de 

3 jours minimum de stages pratiques frais d'inscription

oui
oui

Non précisé
alister.org 11h30 de formation sur 1 jour et demi D. Bleeckx Mulhouse 550,00 € oui

(cadre de santé, kiné,
ergo en Belgique)

Stage neuro-déglutition enfants et adultes
avec traumatisme crânien Pour les orthophonistes Catherine Senez Lille, Rennes,

ayant déjà suivi la orthophoniste Toulouse, Paris
formation de 4 jours et Marseille
travaillant en institut de
rééducation motrice ou 
service de neurologie

2 jours Paris 650,00 € oui

Kinésithérapeutes aucune info aucune info FIFPL
Institut National de Kinésithérapie

Logopèdes Y. Tannou
SDORMP FORM Orthophonistes X. Cormary Toulouse 510,00 €
fno.fr Médecins orthophonistes

Infirmiers

SDORRA FORM (fno.fr)
V. Ruglio Lyon 228,00 €

prise en charge Orthophonistes

2 jours
Orthophonistes Isabel Gaudier Annecy 320€ en libéral

orthophoniste 400€ en salariat

www.la10phagie.fr Aide-soignants
chez le sujet âgé infimiers ½ journée d'audit par le formateur 

Médecins dans l'institution Y. Tannou oui
chef de cuisine 2 journée de formation de 7h X. Cormary
ASH
Diététicienne 1 rapport d'audit après la formation
Orthophonistes
Ergothérapeutes
Kinésithérapeutes
Personnel administratif

DIU « Déglutition » 1 an : 96 h d'enseignements

« Approche pluridisciplinaire des troubles
de la déglutition d'origine neurologique »

1 jour : 7h Libéral : 170€

Salariés : 190€

www.formavenir-performances.fr
« Troubles de la déglutition » « personnel soignant » « consultant spécialisé 

sur le thème »

www.ink-formation.com/FIFPL
« Rééducation de la face et de la déglutition »

« Troubles de la déglutition neuro-gériatriques :
bilans, rééducation, prévention »

3 jours : 21h

Dysphagies neurogériatriques : Evaluation et 2 jours : 12h
Jour 1 : Théorie
Jour 2 : Pratique

www.dyskateformation.fr/formations-2015/
« Troubles de la déglutition adulte : les dépister
et les prendre en charge »



Annexe 14 : Répartition française des orthophonistes par région.



Annexe 15 : Questionnaire destiné aux orthophonistes.
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Annexe 16 : Questionnaire destiné aux étudiants.
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Annexe 17 : Tableau des années d'obtention du diplôme.

Année Effectifs Pourcentages (%)

1970 1 1

1973 2 2

1977 1 1

1979 1 1

1980 1 1

1981 1 1

1983 2 2

1984 1 1

1986 1 1

1987 2 2

1988 1 1

1989 1 1

1992 1 1

1993 2 2

1994 2 2

1995 2 2

1997 4 4

1998 3 3

1999 3 3

2000 1 1

2001 1 1

2002 1 1

2003 3 3

2004 3 3

2005 3 3

2006 8 8

2007 11 11

2008 2 2

2009 5 5

2010 4 4

2011 8 8

2012 7 7

2013 9 9

2014 5 5

Total 103 100
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Annexe 18 : Histogramme représentant le pourcentage d'orthophonistes prenant en charge les 
troubles de la déglutition chez l'adulte par région.

NPDC : Nord Pas-de-Calais

IDF : Ile-de-France

PCLA : Poitou-Charentes Limousin Aquitaine

MPLR : Midi-Pyrénées Languedoc-Roussillon

PACA : Provence-Alpes-Côte-d'Azur

BFC : Bourgogne Franche-Comté

CALA : Champagne-Ardennes Lorraine Alsace

NPDC Normandie IDF Centre Bretagne Pays de la Loire PCLA MPLR PACA Corse Auvergne BFC CALA
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